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Cette consultation comporte des conditions particulières d’exécution visées par les articles L2112-2 à L2112-
4 du Code de la commande publique. 
 
Le CNRS a pris en compte la dimension développement durable dans la définition de ce besoin au sens de 
l’article L2111-1. 
Dans un souci de promotion de l’emploi et de lutte contre l’exclusion, il a été décidé de faire application des 
dispositions de l’article L2112-2 du code de la commande publique en incluant dans le cahier des charges de 
ce marché public une clause obligatoire d’insertion et de promotion de l’emploi. 
  
Cette clause est applicable au(x) marché(s) identifié(s) ci-après.  
  
L’entreprise qui se verra attribuer l’un de ces marchés, devra réaliser une action d’insertion qui permette 
l’accès ou le retour à l’emploi de personnes rencontrant des difficultés sociales ou professionnelles 
particulières.  
  
Attention, les candidats ne sont pas autorisés à formuler, dans leur offre, des réserves sur la clause 
obligatoire d'insertion par l'activité économique. Une offre qui ne satisferait pas à cette condition sera 
déclarée irrégulière, au motif du non-respect du cahier des charges.  
  
 
1 - Insertion par l’activité économique 
 
Cette annexe au CCAP établit les engagements de l'entreprise en terme de clause sociale d’insertion. 
 
Dans le cas présent, il s’agit d’une clause sociale d’insertion qui sera condition d’exécution obligatoire, et 
pour laquelle l’entreprise, sur la durée totale du marché, devra mettre à l’emploi des personnes relevant de 
l’insertion (définies ci-dessous) sur le volume d’heures minimal ci-dessous : 
 

N° LOT(S) DESIGNATION DE LOT(S) Heures d’insertion prévues a minima 

01 Lot unique 

1000 H 
Sur l’ensemble de la durée du marché 

(4 ans maximum) 
 

Soit 250 H / an 

 
 
2 - Les publics visés 
 
Le dispositif mis en place vise à favoriser l'accès ou le retour à l'emploi de personnes, éloignées de l'emploi 
et rencontrant des difficultés sociales ou professionnelles particulières. 
  
Les personnes visées par l'action d'insertion professionnelle relèvent notamment de l'une des catégories 
suivantes : 
 
*Personnes recrutées et accompagnées dans une structure reconnue par l'Etat : 
a) personnes prises en charge dans le secteur adapté ou protégé : salariés des entreprises adaptées, des 
entreprises adaptées de travail temporaire ou usagers des ESAT ; 
b) personnes prises en charge dans les structures d'insertion par l'activité économique (IAE) mentionnée à 
l'article L. 5132-4 du code du travail, c'est-à-dire : 
- mises à disposition par une association intermédiaire (AI) ou une entreprise de travail temporaire d'insertion 
(ETTI), 
- salariées d'une entreprise d'insertion (EI), d'un atelier chantier d'insertion (ACI) ; 
c) personnes employées par une régie de quartier ou de territoire agréée ; 
d) personnes prises en charge dans des dispositifs particuliers, notamment les Etablissements Publics 
d'Insertion de la Défense (EPIDE) et les Ecoles de la deuxième Chance (E2C) ; 
e) personnes en parcours d'insertion au sein des groupements d'employeurs pour l'insertion et la qualification 
(GEIQ) ; 
f) personnes sous-main de justice employées en régie, dans le cadre du service de l'emploi pénitentiaire de 
l'agence du travail d'intérêt général et de l'insertion professionnelle (ATIGIP) ou affectées à un emploi auprès 
d'un concessionnaire de l'administration pénitentiaire. 
 
*Personnes répondant à des critères d'éloignement du marché du travail : 
a) demandeurs d'emploi de longue durée (plus de 12 mois d'inscription au chômage) sans activité ou en 
activité partielle (moins de 6 mois dans les 12 derniers mois) ; 
b) bénéficiaires du RSA en recherche d'emploi ; 
c) personnes ayant obtenu la reconnaissance de travailleurs handicapés au sens de l'article L. 5212-13 du 
code du travail orientés en milieu ordinaire et demandeurs d'emploi fixant la liste des bénéficiaires de 
l'obligation d'emploi ; 
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d) bénéficiaires de l'allocation spécifique de solidarité (ASS), de l'allocation adulte handicapé (AAH), de 
l'allocation d'insertion (AI), de l'allocation veuvage, ou de l'allocation d'invalidité ; 
e) jeunes de moins de 26 ans en recherche d'emploi : 
- sans qualification (infra niveau 3, soit niveau inférieur au CAP/BEP) et sortis du système scolaire depuis au 
moins 6 mois ; 
- diplômés, justifiant d'une période d'inactivité de 6 mois depuis leur sortie du système scolaire ou de 
l'enseignement supérieur ; 
f) demandeurs d'emploi seniors (plus de 50 ans) ; 
g) jeunes en suivi renforcé de type PACEA, SMA, SMV, en sortie de dispositif Garantie Jeunes ; 
h) habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville éloignés de l'emploi ; 
i) personnes ayant le statut de réfugié ou bénéficiaires de la protection subsidiaire ; 
j) personnes rencontrant des difficultés particulières sur proposition motivée de Pôle emploi, des maisons de 
l'emploi, des plans locaux pour l'insertion et l'emploi (PLIE), des missions locales, de Cap emploi ou des 
maisons départementales des personnes handicapées (MDPH). 
 
En outre, d'autres personnes rencontrant des difficultés particulières peuvent, sur avis motivé des Services 
pour l’Emploi, être considérées comme relevant des publics éloignés de l'emploi. 
L'éligibilité des publics doit être établie préalablement à la mise en œuvre du dispositif et à la réalisation des 
heures d'insertion, donc, tous les publics devront être validés AVANT mise à l’emploi par un des facilitateurs 
de la Plateforme Clause Sociale de Montpellier Méditerranée Métropole. 
 
 
3 - Les modalités de mise en œuvre 
 
Cela consiste, pour l’attributaire retenu, à réserver une part du temps total de travail nécessaire à l’exécution 
de son marché, à une action d’insertion réalisée selon l’une des modalités définies ci-dessous, au choix : 
  
    •  1ère modalité : le recours à la sous-traitance ou à la co-traitance avec une entreprise d’insertion ; 
  
    •  2ème modalité : la mise à disposition de salariés (l’entreprise est en relation avec un organisme extérieur 
qui met à sa disposition des salariés en insertion durant la durée du marché. Il peut s’agir d’une entreprise de 
travail temporaire d’insertion, d’un groupement d’employeurs pour l’insertion et la qualification ou d’une 
association intermédiaire) ; 
  
    •  3ème modalité : l’embauche directe par l’entreprise titulaire du marché. 
  
Afin de faciliter la mise en œuvre de cette démarche d’insertion, le CNRS a confié à la Plateforme Clause 
Sociale de Montpellier Méditerranée Métropole le suivi de cette clause. Dans ce cadre, un dispositif 
d’accompagnement des entreprises tout au long de l’opération est mis en place. 
Les entreprises désireuses d’obtenir des informations peuvent ainsi, dès le montage de leur dossier d’appel 
d’offres, prendre contact avec : 
 

Plateforme Clause Sociale de Montpellier Méditerranée Métropole 
50, place Zeus- CS39556 

34961 Montpellier Cedex 2 

Mme Claire JOSEPH – claire.joseph@montpellier.fr 
ou 

Mme Sylvia FIGUEIREDO – sylvia.figueiredo@montpellier.fr 
Mme Kamélia KAMEL – kamelia.kamel@montpellier.fr 
Mme Isabelle LACAZE – isabelle.lacaze@montpellier.fr 

  
Il sera procédé, par tous moyens, au contrôle de l’exécution de l’action d’insertion pour laquelle le titulaire 
s’est engagé. 
  
A la demande de le CNRS, le titulaire devra fournir, dans le délai qui lui sera imparti, tous renseignements 
utiles (Nom, prénom, nationalité, date de naissance, adresse, statut d’éligibilité à la clause, niveau d’étude, 
date d’embauche, nombre d’heures réalisées, type de contrat, poste occupé, etc.) propres à permettre le 
contrôle de l’exécution et l'évaluation de l’action. Ne seront comptées que les heures payées. 
  
L’absence ou le refus de transmission de ces renseignements entraîne l’application de pénalités. 
  
En tout état de cause, le titulaire doit, dès leur survenance, informer le maître d’ouvrage par courrier 
recommandé avec accusé de réception, qu’il rencontre des difficultés pour assurer son engagement. 
  
Dans ce cas, le référent désigné par le CNRS, étudiera avec le titulaire, les moyens à mettre en œuvre pour 
parvenir aux objectifs. 
  
A l’issue du marché, l’entreprise titulaire du marché s’engage à étudier toutes les possibilités d’embauches 
ultérieures des personnes en insertion exécutant les prestations.  
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4 - Pénalités pour non-respect de l’engagement d’insertion par l’activité économique 
 
Rappel : 

En cas de non-respect des obligations relatives à l’insertion imputable au titulaire, l’entrepreneur subit une 
pénalité égale à 60 euros par heure d’insertion non réalisée à compter de la mise en demeure restée 
infructueuse par le maître d’ouvrage. 
 
En cas d'absence injustifiée à une réunion de suivi de l'exécution de la clause d'insertion sociale, le titulaire 
se voit appliquer une pénalité forfaitaire dont le montant est fixé à 200 euros à compter de la mise en demeure 
restée infructueuse par le maître d’ouvrage. 
  
En cas d’absence ou de refus de transmission des renseignements propres à permettre le contrôle de 
l’exécution de l’action, l’entrepreneur subit une pénalité égale à 100 euros par jour de retard à compter de la 
mise en demeure restée infructueuse par le maître d’ouvrage. 
 
 
 5 – Engagement relatif à la clause d’insertion professionnelle : 
 
Le candidat en complétant et en signant l’annexe n°2 de son acte d’engagement :  
 
DECLARE avoir pris connaissance de la présente annexe au cahier des clauses administratives particulières 
(CCAP).  
 
S’ENGAGE, à réserver, dans l’exécution du marché concerné, a minima les heures inscrites au point 1 ci-
dessus. 
 
S’ENGAGE dans le mois suivant l’attribution du marché à contacter les facilitateurs de la Plateforme Clause 
Sociale en charge du suivi de cette action d’insertion et de faire un point sur ce sujet tous les mois. 
 
S’ENGAGE à fournir, à la demande dudit facilitateur en charge de cette opération et dans le délai qui lui sera 
imparti, toutes informations utiles à l’appréciation de la réalisation de l’action d’insertion comme indiqué ci-
avant.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


